
FICHE INDICATIVE 
Concernant la vaccination gratuite contre la grippe  
et contre les infections invasives à pneumocoque

POPULATIONS / CONDITIONS
GRIPPE 1-2

INDIQUÉ ET 
GRATUIT

PNEUMOCOQUE
INDIQUÉ ET GRATUIT

PNEU-C 3-4

< 18 ANS
PNEU-C

≥ 18 ANS
PNEU-P
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Femmes enceintes, en bonne santé au 2e ou au 3e trimestre  
de la grossesse (13 semaines et plus) Oui Non 5

Personnes âgées de 2 à 64 ans, incluant les femmes enceintes (quel que soit le stade), présentant une des 
conditions énumérées ci-dessous :

Asplénie anatomique ou fonctionnelle Oui Oui Oui 6 Oui 7 

Conditions amenant une immunosuppression (ex. : déficit  
immunitaire, leucémie, traitement immunosuppresseur, greffe d’organe 
ou de moelle osseuse, cancer, infection par le VIH)

Oui Oui Oui 6 Oui 7 

Maladie rénale chronique Oui Oui Non 5 Oui 7 

Maladie cardiaque ou pulmonaire chronique assez grave pour  
nécessiter un suivi médical régulier ou des soins hospitaliers

Oui Oui Non 5 Oui

Asthme assez grave pour nécessiter un suivi médical régulier  
ou des soins hospitaliers, chez les personnes âgées de 50 ans et plus

Oui Non 5 Non 5 Oui

Asthme assez grave pour nécessiter un suivi médical régulier  
ou des soins hospitaliers, chez les personnes âgées de moins de 50 ans

Oui Non 5

Conditions entraînant une diminution de l’évacuation des  
sécrétions respiratoires ou des risques d’aspiration (ex. : trouble 
cognitif, lésion médullaire, trouble convulsif, troubles neuromusculaires)

Oui Oui Non 5 Oui

Diabète Oui Oui Non 5 Oui

Maladie hépatique chronique (incluant cirrhose) Oui Oui Non 5 Oui

Écoulement chronique de liquide céphalorachidien Non5 Oui Non 5 Oui

Itinérance et/ou utilisation actuelle et régulière de drogues 
dures (par inhalation ou injection) avec une détérioration de l’état 
de santé ou des conditions de vie précaires

Non 5 Oui Non 5 Oui

Présence d’un implant cochléaire Non 5 Oui Non 5 Oui

Anémie (sauf si anémie falciforme – voir asplénie) Oui Non 5

Hémophilie Oui Non 5

Erreur innée du métabolisme (ex : tyrosinémie hériditaire de type I) Oui Non 5

Obésité importante (IMC ≥ 40) Oui Non 5

Traitement prolongé à l’acide acétylsalicylique
(Pour les jeunes âgés de moins de 18 ans)

Oui Non 5

Cette fiche mentionne les indications de vaccination gratuite, soutenue financièrement par le MSSS, pour le vaccin contre la grippe à partir de l’âge de 6 mois, le vaccin contre le pneumocoque conjugué 
à partir de l’âge de 2 mois et le vaccin contre le pneumocoque polysaccharidique (23 valent) à partir de l’âge de 2 ans. Pour plus de détails, voir la section 9.8.1 « Autres vaccins recommandés »  
et le « Tableau synthèse sur l’utilisation recommandée des vaccins contre le pneumocoque » à la fin des sections 10.3.3 ou 10.3.4 du PIQ.

SOURCE : Protocole d’immunisation du Québec (PIQ). 

msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination

| Septembre 2017 |

http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/vaccination/index.php?documentation_pro
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 1 Chez les enfants âgés de 6 à 23 mois et chez les adultes, le vaccin injectable contre la grippe est le produit recommandé.  
Chez les enfants âgés de 2 à 17 ans, le vaccin intranasal ou le vaccin injectable peuvent être utilisés. 

 2 
Chez les enfants âgés de moins de 9 ans qui n’ont jamais reçu de vaccin contre la grippe, administrer 2 doses à 4 semaines 
d’intervalle. Toutefois la seconde dose n’est pas requise si un enfant a reçu au moins 1 dose d’un vaccin trivalent ou quadrivalent 
dans le passé.

 3 
Le vaccin conjugué contre le pneumocoque (Pneu-C) fait partie du calendrier régulier de vaccination chez les enfants âgés  
de 2 mois à 4 ans. Le nombre de doses à administrer varie en fonction de l’âge de début de la vaccination et des conditions  
de santé de l’enfant. 

 4 
Les jeunes âgés de moins de 18 ans à risque accru d’infection invasive à pneumocoque qui n’ont jamais reçu le vaccin conjugué 
Pneu-C-13 doivent recevoir au moins 1 dose de ce vaccin. Le vaccin conjugué doit être administré en premier, au moins  
8 semaines avant le vaccin polysaccharidique (Pneu-P). Sinon, attendre 1 an avant d’administrer le vaccin conjugué.

 5 À moins de présenter une des autres conditions mentionnées dans cette fiche pour lesquelles le vaccin gratuit est indiqué.

 6 
Les adultes présentant une asplénie anatomique ou fonctionnelle ou un état d’immunosuppression qui n’ont jamais reçu  
le vaccin conjugué Pneu-C-13 doivent recevoir 1 dose de ce vaccin. Le vaccin conjugué doit être administré en premier,  
au moins 8 semaines avant le vaccin polysaccharidique (Pneu-P). Sinon, attendre 1 an avant d’administrer le vaccin conjugué.

 7 

La revaccination contre les infections invasives à pneumocoque avec le Pneu-P est recommandée chez les personnes présentant 
une asplénie, un état d’immunosuppression, une insuffisance rénale chronique ou un syndrome néphrotique. On revaccine ces 
personnes avec le Pneu-P 5 ans après la 1re dose du vaccin polysaccharidique. 

Les personnes ayant reçu le vaccin avant l’âge de 65 ans doivent également recevoir une dose de Pneu-P à partir de l’âge  
de 65 ans, au moins 5 ans après la dernière dose, peu importe le nombre de doses reçues dans le passé. 

L’utilité de toute dose subséquente reste à préciser.
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Résidents des centres d’accueil ou des établissements de longue durée Oui Non 5

Enfants en bonne santé âgés de 6 à 23 mois Oui Oui - Non

Enfants âgés de 24 à 59 mois Non 5 Oui - Non 5

Personnes âgées de 60 à 64 ans Oui - Non 5 Non 5

Personnes âgées de 65 ans et plus Oui - Non 5 Oui 7

Personnes vivant dans les communautés éloignées ou isolées Oui Oui Non 5 Non 5
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S Travailleurs de la santé, travailleurs en garderie et autres personnes 
qui, dans le cadre de leur travail ou de leurs activités, ont de nombreux 
contacts avec des personnes faisant partie des groupes à risque

Oui Non 5

Contacts domiciliaires des personnes faisant partie des groupes à risque, 
incluant l’entourage des enfants âgés de moins de 6 mois

Oui Non 5


